Visite chez le pere pour des adolescents

Par lescure_old, le 04/09/2007 a 18:03

Des adolescents de 17 ans qui ne veulent plus voir leur pere sont ils obligés de le voir si celui
ci ne tient pas compte de leur opinion?

Par ly31, le 04/09/2007 a 21:02

Bonsoir,rnrnPour les enfants (ados) ne voulant plus voir leur pere, vous devez rencontrer
Monsieur le Juge, qui ne manquera pas d'entendre chacun d'entre vous et qui prendra une
décisionrnrnJe vous souhaite bon couragernrnly31
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